
 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. Objet 
Les présentes conditions générales régissent les modalités d’adhésion, de participation et 
de comportement des membres au sein de l’association Mont freeride, dont l’objet est la 
pratique et la promotion du VTT de descente (MTB), dans un cadre sécurisé, respectueux et 
convivial. 

 

2. Adhésion 

2.1 Conditions d’adhésion 

L’adhésion à l’association est ouverte à toute personne, majeure ou mineure (avec 
autorisation parentale), remplissant les conditions suivantes : 

● Avoir rempli le formulaire d’inscription ; 
● Avoir fourni une autorisation parentale pour les -18 ans 
● Avoir réglé la cotisation annuelle fixée à 55€ pour les adultes, 45€ pour les -18 ans ; 
● Avoir accepté les présentes conditions générales. 

2.2 Durée 

L’adhésion est valable pour une durée d’un an à compter de la date d’inscription. Se 
renouvelle automatiquement chaque année. Vous pouvez l’annuler à tout moment via le lien 
présent dans l’e-mail de confirmation (avant la date anniversaire, aucun frais). 

 

3. Activités 

3.1 Organisation des sorties 

Les évènements VTT sont organisées par l’association selon un calendrier communiqué aux 
membres. Elles peuvent être annulées ou reportées en fonction des conditions 
météorologiques ou pour des raisons de sécurité. 



3.2 Encadrement 

Selon la nature des sorties, un ou plusieurs encadrants bénévoles peuvent être désignés. Ils 
ont pour rôle de veiller à la sécurité et au bon déroulement de l’activité. 

 

4. Obligations des membres 
Chaque membre s’engage à : 

● Respecter les règles de sécurité et les consignes des encadrants ; 
● Porter un équipement de protection obligatoire : casque intégral, il est fortement 

recommandé de porter des protections supplémentaires : genouillères, coudières, 
dorsale ou gilet de protection 

● Vérifier l’état de son matériel avant chaque sortie ; 
● Respecter l’environnement (pas de déchets laissés sur les sentiers, respect de la 

faune et de la flore) ; 
● Avoir une attitude respectueuse envers les autres membres, les encadrants et les 

autres usagers des sentiers. 

 

5. Responsabilité 

5.1 Responsabilité individuelle 

Chaque membre est responsable de sa propre sécurité et doit s’assurer qu’il est en 
condition physique adéquate. 
 L’association ne saurait être tenue responsable en cas d'accident résultant du non-respect 
des règles de sécurité. 

5.2 Assurance 

Une assurance “Individuelle accident” est mise en place pour tous les adhérents de 
l’association Mont Freeride, les personnes n’étant pas adhérents à l’association ne 
bénéficient d’aucune assurance. 

Toute personne usant des pistes sans équipement adapté ou sans être membre de 
l’association, pratique à ses risques et périls et en connaissance de cause. L’association 
ainsi que l’ONF se dégage alors de toute responsabilité en cas d’accident corporel. 

L’association est couverte par une assurance responsabilité civile pour les activités 
organisées officiellement. 

 



6. Comportement et sanctions 
Tout comportement mettant en danger les autres, nuisant à l’image de l’association ou le 
non respect des règles établi par l’association pourra entraîner  : 

● Un avertissement ; 
● Une suspension temporaire ; 
● Une exclusion définitive, sans remboursement de la cotisation. 

La décision sera prise par le conseil d’administration de l’association après avoir entendu le 
membre concerné. 

 

7. Données personnelles 
Les informations recueillies dans le cadre de l’adhésion sont enregistrées dans un fichier 
sécurisé. Elles sont utilisées uniquement pour la gestion administrative de l’association et ne 
sont pas partagées avec des tiers sans consentement. 

Conformément à la réglementation en vigueur, chaque membre peut demander l’accès, la 
rectification ou la suppression de ses données. 

 

8. Modification des conditions 
Les présentes conditions générales peuvent être modifiées par le bureau de l’association. 
Les membres seront informés de toute mise à jour par email ou lors d’une assemblée 
générale. 

 

9. Acceptation 
L’adhésion à l’association vaut acceptation pleine et entière des présentes conditions 
générales. 
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